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1. Objet 

Définir les règles de conduite et de sécurité des véhicules utilisés par les employés et sous-

traitants de Telcotec dans le cadre des activités pour Ericsson, afin d’assurer la sécurité des 

personnes, la protection des équipements et la conformité aux exigences SSO Ericsson. 

2. Champ d’application 

Tous les employés Telcotec et sous-traitants utilisant des véhicules de service pour les 

missions de Drive Test et benchmark QoS. 

3. Références 

- Exigences SSO Ericsson. 

- Code de la route tunisien. 

- ISO 45001 – Santé & Sécurité au Travail. 

- Politique QHSE Telcotec. 

4. Règles générales de conduite 

- Respect strict du code de la route. 

- Port obligatoire de la ceinture de sécurité pour tous les occupants. 

- Interdiction d’utilisation du téléphone portable sans kit mains libres. 

- Interdiction absolue d’alcool ou de substances altérant la vigilance. 

- Respect des limitations de vitesse (y compris internes Ericsson). 

- Vérification quotidienne de l’état du véhicule (pneus, freins, phares). 

5. Procédures de sécurité spécifiques aux missions Drive Test 

- Planification des trajets avec vérification des conditions climatiques et routières. 

- Présence obligatoire d’un kit de premiers secours et extincteur dans chaque véhicule. 

- Vérification de la disponibilité d’une trousse de secours, d’un triangle de signalisation et 

d’un gilet fluorescent. 
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- Obligation de deux personnes minimum pour certaines missions isolées. 

- Rapports de sécurité journaliers transmis au manager terrain. 

6. Vérification et entretien des véhicules 

- Vérification avant chaque mission (checklist visuelle). 

- Entretien périodique documenté (carnet d’entretien du véhicule). 

- Rapport immédiat en cas de défaillance mécanique ou de dommage. 

7. Communication et sensibilisation 

La procédure a été diffusée et expliquée aux employés et sous-traitants via : 

- Formations obligatoires (registre de présence joint). 

- Briefings sécurité hebdomadaires avec rappels de conduite. 

- Affiches de consignes de conduite placardées au bureau et dans les véhicules. 

- Emails internes de rappel envoyés par le Responsable QHSE. 

- Signature d’un engagement de respect des règles de conduite par chaque conducteur 

Telcotec et sous-traitant. 

8. Suivi et amélioration continue 

 

- Rapports d’accidents ou incidents analysés en comité QHSE. 

- Mise à jour annuelle de la procédure en fonction des retours d’expérience. 

 

Fait à Tunis, le 03/04/2025 
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